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A 

  
Monsieur le Maire                                                                  Paris le 16/07/2008 

7 Avenue Alsace Lorraine 

09300 LAVELANET  

  

Monsieur le Maire .  
  

Notre attention est attirée par un article de la Dépêche du Midi où il est expliqué que vous 

avez procédé au recrutement d’ASVP pour assister le policier municipal de votre commune. 

  

Nous tenons à attirer votre attention sur les faits suivants :  
  

-Les ASVP ne peuvent être employés comme des « policiers municipaux auxiliaires », ils ne 

peuvent conduire les véhicules de la Police Municipale (circulaire du 11 juin 2007) et ne 

peuvent pas être employés à des missions de sécurisation de la voie publique (ceci étant 

rappelé par la jurisprudence du 02/12/2004) leurs compétences se limitent strictement à 
constater les infractions relatives à l’arrêt et au stationnement des véhicules. Très trivialement 

ce sont des « pervenches ». En aucun cas des policiers municipaux . 

  

De même il est fait mention dans cet article d’avertissements qui auraient été distribués aux 

contrevenants . 
  

Là encore ces avertissements sont illégaux : 

  
MINISTERE DE L'INTERIEUR ET DE L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
REPUBLIQUE FRANÇAISE Liber té Égalilé Fr ater nité  

Nor  INTD9300215C 
LE MINISTRE D'ETAT , MINISTRE DE L'INTERIEUR 

ET DE L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE  
A 

Mesdames et Messieurs les Pr éfets Monsieur le Pr éfet de police  
 
16 septembre 1993  

Objet: - Infr actions à la réglementation sur  le stationnement des véhicules. 
- Procédur e appliquée par cer taines polices municipales. 

Je souhaite appeler  votre attention sur une pratique mise en oeuvr e par cer taines polices municipales, 
tendant à adresser un ou plusieurs avertissements aux conducteurs des véhicules en stationnement irrégulier , 

préalablement à l'établissement d'un pr ocès-ver bal. 
L'ar ticle R.250-1 du code de la route pr écise que les contraventions aux dispositions concer nant l'arr êt ou le  

stationnement des véhicules ... peuvent être constatées, à condition que les agents soient agréés par  le  
procur eur de la République et assermentés ... par les agents titulaires ou auxiliair es de l'Etat ou des  
communes, chargés de la surveillance de la voie publique". ~article ne fait référ ence qu'à la possibilité  

ouverte aux  agents municipaux de "  
ver baliser  et à la nécessité pour ceux -ci de bénéficier de l'agr ément du pr ocureur  de la République et d'êtr e 

assermentés. 



Toutefois, Ies policier s municipaux n'ont compétence et qualité que pour  dresser des procès-verbaux dans les  
conditions prévues par la loi et transmettre ceux -ci, conformément aux dispositions de l'ar ticle R.254 du code 

de la r oute, "directement et sans délai au procur eur de la République". 
Il r ésulte de l'application combinée des deux articles précités que le maire et a fortiori les agents de police  

municipale, ne disposent d'aucun pouvoir d'appr éciation quant à l'oppor tunité de constater  les infr actions et 
de transmettre les procès-verbaux au par quet territorialement compétent, seul juge de l'opportunité des  

pour suites. 
Par  ailleur s, en négligeant de prendre les mesures nécessair es à l'application des règles. de stationnement  
édictées, et en se contentant de distr ibuer  de simples avertissements, l'autorité de police municipale commet  

une faute susceptible d'engager sa responsabilité; Ce principe de responsabilité pour non application de la  
réglementation du stationnement a été clair ement consacr é par  l'arrêt d'assemblée du Conseil d'Etat (C.E. - 20  

octobr e 1972 - Ville de PARIS ci Mar about). qui subor donne toutefois cette responsabilité à l'ex istence d'une 
faute. lour de. Cette der nièr e serait constituée, dans le cas d'espèce, par l'insuffisance des mesur es prises par  

la municipalité afin que les interdictions édictées soient observées et que le droit d'accès des riverains soit 
préservé. Il convient en effet d’observer que le fait de n'adr esser aux contrevenants qu'un simple  

avertissement, en lieu et place-d’un pr ocès verbal constatant l’infr action, constitue un défaut d’application  
de la législation en vigueur . 

Enfin la mise en place d'une pr océdur e particulièr e r elative à la sanction des infractions au stationnement par  
rapport à celle déjà définie par le code de la route peut apparaîtr e comme une violation du principe  
constitutionnel d'égalité des citoyens devant la loi. 

( Vous voudrez bien appeler  l'attention des maires de votr e département en la matièr e, et demander à ceux  
ayant mis en place un tel dispositif d'y mettr e un terme. 

Il est en outre vraisemblable que les municipalités en cause ont mis au ,point un tr aitement informatique 
destiné à mettr e en évidence les numéros d'immatriculation des véhicules des contrevenants récidivistes. Dans  

cette hypothèse, ce type de traitement automatisé ne disposerait, compte tenu des considérations qui 
précèdent, d'aucun fondement légal, et le maire serait également en infraction avec la loi du 6 janvier 1978  

relative à l'informatique, aux  fichier s et aux liber tés pour ne pas avoir sollicité l'avis préalable de la  
commission nationale de l'informatique et des libertés (CNIL). 
Il m'apparaît en effet que cette autorité administrative indépendante. déjà sensibilisée par mes soins à cette  

pratique illégale à l'occasion d'une affair e de ce type, n'aurait pas manqué d'émettre un avis défavorable sur le  
dossier si elle en avait été saisie. 

Je vous saurais gr é également de veiller  à l'abandon définitif de telles éventuelles applications informatiques. 
Cette modalité de l'avertissement préalable au procès-verbal de constatation d'infr action est bien entendu 

également à proscrir e en ce qui concer ne les procès-verbaux dressés par les fonctionnaires de la police  
nationale, et je vous saurais gr é de bien vouloir  appeler  leur  attention sur cette question. 

Mes services demeurent à votr e disposition pour tout renseignement complémentaire que vous souhaiteriez  
obtenir , et vous voudr ez bien me rendr e compte, sous le pr ésent timbr e, de toute difficulté d'application de 

ces instr uctions. 
Joel THORAVAL  

  

Nous vous demandons donc par la présente de bien vouloir faire  respecter la réglementation 

concernant les ASVP et les avertissements. Dans le cas contraire nous serions contraints de 

saisir le Préfet et le Procureur de la République . Nous nous tenons à votre entière disposition 

pour toute information complémentaire. 
  

Dans l’attente de votre réponse .  

  

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de ma respectueuse considération .  

 


